
Général de Division  

Gilles MARTIN

Promu général de division le 1er septembre 2022, le général Gilles MARTIN se voit confier le commande-
ment du Pôle judiciaire de la Gendarmerie nationale (PJGN). Cette entité assure le pilotage, l’animation, la 
coordination ainsi que la recherche & développement, au plan central, des activités de criminalistique et 
d’intelligence judiciaire de la Gendarmerie nationale.

Saint-cyrien (promotion 90 – Général Guillaume), il choisit la gendarmerie et poursuit sa formation à l’École 
des officiers de la Gendarmerie nationale (EOGN) à Melun (77). Il sert ensuite successivement en unités 
opérationnelles et en administration centrale, en interministériel, dans une grande variété de spécialités 
marquées par une dominante scientifique.

À l’issue de sa formation initiale militaire, il est affecté en gendarmerie mobile à l’escadron 23/7 de Sélestat 
(67), en qualité de commandant de peloton, avant de prendre le commandement de l’escadron 36/1 de 
Saint-Denis-Aubervilliers avec le grade de capitaine, le 1er août 1997.

Après ce premier temps de commandement, dans le cadre de l’Enseignement Militaire Supérieur 
Scientifique et Technique (EMSST), il intègre le cycle de formation des ingénieurs de Télécom Paritech 
(promotion 2000) à Paris (75). Il rejoint ensuite la Sous-direction des télécommunications et de l’informa-
tique à Rosny-sous-Bois (93), en qualité de chef de projets pour le développement des systèmes réseaux 
de la gendarmerie, pendant quatre ans.

Promu au grade de chef d’escadron le 1er mai 2003, il prend le commandement de la compagnie de gendar-
merie départementale de Meaux (77).

Nommé lieutenant-colonel en 2007, il satisfait à la sélection d’entrée au Collège interarmées de défense et 
suit la scolarité de l’École de guerre à Paris, avant de retrouver la Sous-direction des télécommunications 
et de l’informatique, en qualité de chef de section.
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Chargé du pilotage de projets dans le domaine des radiocommunications opérationnelles de la  
gendarmerie, il participe en 2010 à la création du Service des technologies et des systèmes d’information 
de la sécurité intérieure (ST(SI)²), service commun à la police nationale et à la gendarmerie nationale. Il y 
exerce les fonctions de chef de bureau pendant deux ans.

Promu au grade de colonel le 1er septembre 2011, il assure le commandement de la gendarmerie des 
Vosges à Épinal (88) comme commandant de groupement pendant trois années (2012-2015).

Le 1er août 2015, il est nommé chargé de missions au sein de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes 
d’information (ANSSI), où il exerce, durant deux années, les fonctions de conseiller auprès du directeur 
général. Il assure notamment le traitement des affaires réservées pour l’agence, ainsi que la préparation et 
le pilotage de la gestion de crise en matière de cyberdéfense.

Entre 2017 et 2019, il occupe les fonctions d’inspecteur chargé de missions au sein de l’Inspection  
générale de la Gendarmerie nationale (IGGN) où il mène des missions d’audit interne en gendarmerie ou 
dans un cadre ministériel, en collaboration avec les autres services et inspections générales du ministère 
de l’Intérieur.

Promu officier général le 1er mars 2020, il assure la direction de la sous-direction des compétences en 
charge du recrutement et de la formation au sein de la direction des personnels militaires à la Direction 
générale de la Gendarmerie nationale (DGGN) entre 2019 et 2022.

Breveté de l’enseignement militaire supérieur de la gendarmerie et auditeur de la 1re session nationale 
IHEDN/INHESJ* « souveraineté numérique et cybersécurité », le général de division Gilles MARTIN est 
chevalier de la Légion d’honneur et officier de l’Ordre national du Mérite.

*  IHEDN : Institut des hautes études de défense nationale / INHESJ : Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice
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